
Direct i o n  de  la  Voirie  et  Déplac e m e n t s

202 0  DVD  71  Fourni tu r e ,  installation  et  exploitation  technique  et  commerciale  de
bornes  de  recha rge  pour  véhicules  élect riques  à  Paris  et  dépose  d'anciennes
bornes  de  recha rge .  Contra t  de  concession  de  services  avec  la  société  Total
Marke ting  France.

PROJET  DE  DELIBERATION

Expos é  des  moti f s

Mes  chers  collègues ,

La  municipalité  parisienne  a  placé  la  lutte  contre  la  pollution  parmi  les  chantie r s
prioritai r es  de  la  manda t u r e .  En  mars  2015,  le  Conseil  de  Paris  a  adopté  à
l’unanimité  un  plan  inédit  pour  la  qualité  de  l'air,  associé  à  un  progra m m e
d’investisse m e n t s  ambitieux  en  faveur  des  modes  de  déplace m e n t s  non  polluants .
L'un  des  principaux  leviers  est  en  effet  d'agi r  sur  le  trafic  routie r .  Il est  ainsi  prévu
à  Paris  une  sortie  du  diesel  dès  2024  et  de  l’essence  dès  2030.

Parmi  les  énergies  offrant  une  alterna t ive  aux  carbu ra n t s  issus  du  pét role,
l’élect rique  occupe  une  place  de  choix  pour  les  véhicules  légers .  C’est  pourquoi  la
Ville  de  Paris  souhai te  reste r  actrice  du  développe m e n t  de  bornes  de  recharg e
pour  véhicules  élect riques  (BRVE)  sur  son  terri toire  grâce  à  la  valorisa t ion  et  à
l’extension  de  son  parc  de  bornes  de  recha rge s  actuelles,  afin  de  pallier
l’insuffisance  de  l’offre  d’initiative  privée  en  la  matiè re.

L’offre  de  recha rge  publique  proposée  sur  voirie  comprend  actuelleme n t  1300
points  de  charge  (PDC)  de  3  kW  en  service  (1210  PDC  sur  d’anciennes  stations
Autolib’  ayant  été  remises  en  service  et  90  PDC  sur  les  stations  Bélib’  existant e s ),
180  PDC  de  22  kW  en  service  sur  les  stations  Bélib’  existan t e s  et  une  station  de
recha rge  sur  candélab re s  compren a n t  9  PDC  de  3  kW.  

C’est  dans  ce  contexte  qu’il  a  été  envisagé  de  lancer  une  consulta t ion  pour
l’att ribution  d’une  concession  de  services  pour  l’extension  et  la  modernisa t ion  du
parc  de  BRVE  en  service  pour  la  recharg e  publique.  

La  Ville  de  Paris  mett r a  à  disposition  du  concessionnai r e  un  réseau  de  443  stations
de  recha rge  pour  véhicules  élect riques ,  situées  sur  voirie,  décompos é  comme  suit  :

- 352  stations  de  l’ancien  réseau  Autolib’  compre n a n t  1900  bornes .  
- 90  stations  du  réseau  Bélib’  compren a n t  270  bornes .
- 1  station  de  9  bornes  sur  candélab re .  



En  plus  de  ce  maillage  sur  voirie,  la  Ville  de  Paris  mett r a  à  disposition  du
concessionnai r e  des  emplace m e n t s  situés  dans  10  parkings  soute r r a ins  concédés ,
pour  que  le  concessionnai r e  y installe  des  bornes  de  recha rge  rapide  (dites  hub  de
recha rge  rapide,  d’au  moins  50  kW  par  PDC).  

Le  cahier  des  charges  de  la  concession  de  services  prévoit  que  le  concessionnai r e
devra  gére r  technique m e n t  et  exploiter  commercialem e n t  au  moins  une  borne  de
recha rge  par  station  et  que  toutes  les  bornes  seront  ouvert es  au  public.  Les
candida t s  avaient  l’obligation  de  prévoir  la  dépose  de  toutes  les  anciennes  stations
Autolib’  et  leur  remplace m e n t  par  de  nouvelles  installations  conformes  aux
standa r ds  et  à  la  demand e  actuelle  et  prévisionnelle  du  marché  de  l’élect rique .  Les
stations  Bélib’  existant e s  et  la  station  sur  candélab r e  pouvaien t  quant  à  elles  être
reprises  telles  quelles.  

Les  candida t s  pouvaient  propose r  le  nombre  et  le  type  de  bornes  exploitées  sur
chacune  des  443  stations,  afin  de  propose r  une  offre  de  recha rge  en  phase  avec  les
nécessi té s  d’usage  en  matière  de  recha rge  des  véhicules  élect riques ,  suivant  la
demande  du  marché  en  matière  de  recha rge  de  véhicules  élect riques  (y  compris
des  deux- roues),  et  son  évolution,  qu’ils  étaient  en  charge  d’évaluer  en  tenan t
compte  des  évolutions  prévues  en  matière  d’usage  et  de  technologies  de  véhicules
élect rique s  ainsi  que  des  objectifs  du  Plan  Climat  Air  Énergie  Territorial  de  Paris.  

2%  au  moins  des  places  de  recha rg e  seront  accessibles  au  PMR  comme  c’est  le  cas
pour  les  places  de  stationne m e n t .

L’ensemble  du  nouveau  réseau  de  recha rge  pour  véhicule  élect rique  ainsi  
consti tué  sera  appelé  Bélib’.

La  Ville  de  Paris  ne  participer a  pas  au  financem e n t  du  service  et  n’assum e r a  pas  la
maîtrise  d’ouvrage  des  travaux.  Le  concessionnai r e  suppor t e r a  seul  le  risque
d’exploita tion  pendan t  la  durée  d’exécution  de  la  concession,  fixée  à  10  ans  (durée
établie  en  tenan t  compte  des  hypothès es  de  recet t e s  et  des  coûts  à  suppor t e r  par
le  concessionnai re  de  manièr e  à  garan ti r  la  viabilité  économique  du  projet).  

La  rémuné r a t ion  du  concessionnai r e  consiste r a  dans  le  droit  d’exploiter  le  service
aux  conditions  tarifaires  qu’il  aura  prévues  dans  son  offre.  Le  concessionnai r e
verse ra  une  redevance  à  la  Ville  de  Paris,  en  contrep a r t i e  de  l'autorisa t ion
d'occupa t ion  du  domaine  public  et  d’exploita tion  des  stations .  Cette  redevance
tiendra  compte  des  avantag es  de  toute  natu re  procuré s  au  concessionnai re  et  sera
consti tuée  d’une  redevance  variable,  assise  sur  le  chiffre  d’affaires  HT  réalisé  dans
le  périmèt r e  de  la  concession,  assor tie  d’une  redevance  minimale  garan tie  (RMG)
annuelle .  Quel  que  soit  le  total  du  chiffre  d’affaires  généré  par  la  concession,  la
redevanc e  versée  chaque  année  ne  pourra  être  inférieure  à  la  RMG.

À l’issue  du  contra t ,  l’intégra lit é  des  ouvrages  et  aména ge m e n t s  deviendron t  la
proprié té  de  la  Ville  de  Paris,  sans  que  le  concessionnai r e  ne  puisse  prétend r e  à
une  quelconque  indemnité  (sauf  cas  de  ruptu re  anticipée).

Le  futur  concessionnai r e  est  averti  que  cet te  concession  de  services  ne  lui
confère r a  aucune  exclusivité  pour  l’exploita t ion  de  bornes  de  recha rge  pour
véhicules  élect riques  sur  le  domaine  public  routier  parisien.
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Pour  cette  concession  de  service,  la  Ville  de  Paris  reche rch e  avant  tout  à  satisfaire
les  quatre  grands  objectifs  suivants ,  que  les  candida t s  devaien t  prendre  en  compte
à  travers  toutes  les  dimensions  de  leur  offre  :
 
-  Bénéficier  d’équipe m e n t s  robust e s ,  fiables,  d’un  design  s’intégran t  au  paysage
urbain  et  dont  la  diversit é  et  les  fonctionnalit és  sont  en  adéqua t ion  avec  la
demande ,  évaluée  et  suppor t é e  par  le  concessionnai r e ,  sur  le  terri toire  parisien  en
matiè re  d’avitailleme n t  élect rique  des  véhicules  y  compris  deux- roues  motorisés ,
pendan t  toute  la  durée  de  la  concession.  

-  Bénéficier  d’équipe m e n t s  dont  le  bon  fonctionne m e n t  sera  assuré  par  une
strat égie  et  une  organisa t ion  claire  et  cohéren t e  en  termes  de  maintena n c e
préventive  et  cura t ive,  tant  d’un  point  de  vue  des  moyens  humains  et  techniques
dédiés  que  d’un  point  de  vue  de  la  gouverna nc e  des  services  de  maintena nc e  qui
doivent  être  en  cohérenc e  avec  la  volumét r ie  et  les  spécificités  du  réseau  à
mainteni r .  

-  Une  exploita tion  de  bonne  qualité,  avec  un  service  accessible  à  tous  sans
difficulté,  dont  la  gestion  commerciale  et  les  parcours  clients  sont  lisibles,  robus te s
et  cohéren t s  par  rappor t  à  l’offre  proposée ,  de  façon  à  perme t t r e  à  tous  de  pouvoir
utiliser  dans  de  bonnes  conditions  les  équipem e n t s  déployés,  dès  qu’ils  sont
installés.  

- Des  équipem e n t s  mis  en  place  de  façon  efficace  et  sobre  en  termes  d’impac ts  sur
l’espace  public,  les  chantie rs  doivent  être  aussi  courts  et  peu  étendus  que  possible
et  d’impact  environne m e n t a l  aussi  atténué  que  possible.  Le  cadence m e n t  des
travaux  doit  être  en  cohérenc e  avec  l’objectif  que  les  stations  de  recha rge
installées  soient  fonctionnelles  et  utilisables  aussi  rapidem e n t  que  possible  après
leur  installation,  de  façon  à  garan ti r  autan t  que  possible  et  sans  attend re  la  fin  du
déploiemen t  un  accès  à  la  recha rge  suffisant  au  rega rd  de  la  demande .  

Le  dossie r  de  consulta t ion  des  entrep ri se s  prévoyait  en  outre  que  pour  l’exécution
de  cette  concession  de  services,  la  Ville  de  Paris  exige  le  recours  à  100  %
d’élect rici té  verte  à  haute  valeur  environne m e n t a l e  devant  perme t t r e  l’achat  d’une
énergie  dont  l’origine  soit  non  seulemen t  renouvelable ,  mais  égaleme n t  propre  à
dynamise r  et  favorise r  l’installa tion  de  nouvelles  unités  de  produc tion
renouvelables ,  durables  et  répar t ies  géograp hiqu e m e n t .

À l’échéance  du  délai  de  présen t a t ion  des  candida tu r e s  pour  cet te  concession,  le  8
juillet  2019,  8  dossier s  ont  été  déposés ,  par  les  sociétés  suivantes  :

EASY CHARGE  – FMET  DEMETER  – IZIVIA – RENAULT  SAS
ELECTRIC  55  CHARGING  – SCHNEIDER  ELECTRIC
SPIE  CITYNETWORKS  – SIIT  SAS  – E-TOTEM  SAS
BOUYGUES  ENERGIES  & SERVICES
TOTAL MARKETING  France
SOCIETE  DES  PETROLES  SHELL
INEO  INFRASTRUCTURES  IDF  –  ENGIE  ENERGIE  SERVICES  –  RATP
COOPERATION
ALLEGO  BV – MERIDIAM  EM  SAS  – SATELEC  SAS
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Après  analyse  des  candida tu r e s ,  en  sa  séance  du  17  octobre  2019,  la  commission
désigné e  en  applica tion  de  l’article  L.1411- 5  du  CGCT  a  dressé  la  liste  suivante  des
candida t s  admis  à  présen te r  une  offre  :

EASY CHARGE  – FMET  DEMETER  – IZIVIA – RENAULT  SAS
ELECTRIC  55  CHARGING  – SCHNEIDER  ELECTRIC
SPIE  CITYNETWORKS  – SIIT  SAS  – E-TOTEM  SAS
BOUYGUES  ENERGIES  & SERVICES
TOTAL MARKETING  France
SOCIETE  DES  PETROLES  SHELL
INEO  INFRASTRUCTURES  IDF  –  ENGIE  ENERGIE  SERVICES  –  RATP
COOPERATION

L’invitation  à  soumissionne r  a  été  envoyée  aux  candida t s  sélectionnés  le  22
novembr e  2019,  ils  avaient  jusqu’au  13  mars  2020  pour  remet t r e  leur  offre.  Le
regis t r e  de  réception  des  offres  fait  mention  de  la  réception  de  5  offres,  par  les
sociétés  suivantes  :

EASY CHARGE  – FMET  DEMETER  – IZIVIA – RENAULT  SAS
SPIE  CITYNETWORKS  – SIIT  SAS  – E-TOTEM  SAS
BOUYGUES  ENERGIES  & SERVICES
TOTAL MARKETING  France
INEO  INFRASTRUCTURES  IDF  –  ENGIE  ENERGIE  SERVICES  –  RATP
COOPERATION

Les  offres  ont  été  analysées  et  jugées  sur  la  base  des  critères  suivants  :

Critère  1  : La  qualité  du  projet  d’exploita tion  (70  %),  appréciée  au  travers  de  4  sous-
critères  : 

- Qualité  et  diversi té  des  équipeme n t s  mis  en  œuvre  : 
Sont  notam m e n t  appréciés  la  cohére nc e  de  l’offre  de  recha rg e  proposée  au  regard
de  la  demande  du  marché  et  de  son  évolution,  la  cohérence  de  l’évaluation  de  cette
demande  ; l’évolutivité  de  l’offre  proposée  ; la  qualité,  la  robus te s s e  et  le  design  des
bornes  qui  doivent  s’intégre r  au  paysage  urbain  parisien.

- Qualité  de  service  en  termes  de  fonctionne m e n t  et  d’entre t ien  des  installations  de
recha rge  : 
Sont  notam m e n t  appréciés  la  stra tégie,  l’organisa t ion,  les  moyens  et  modalités
prévues  pour  assure r  le  bon  fonctionne m e n t  et  le  bon  éta t  (y  compris  de  propre t é )
des  installations  de  recha rge ,  ainsi  que  le  taux  de  fonctionne m e n t  minimum  proposé
par  le  candida t .  La  stra tégie  d’approvisionne m e n t  en  énergie  renouvelable  est
égaleme n t  appréciée  au  travers  de  ce  sous- critère.  

- Qualité  de  service  en  termes  de  parcour s  clients  et  de  gestion  commerciale  : 
Sont  notam m e n t  appréciés  la  stra tégie,  l’organisa t ion,  les  moyens  et  modalités
prévues  pour  assure r  une  gestion  commerciale  et  des  parcour s  clients  lisibles  et
permet t a n t  la  bonne  utilisation  du  réseau  de  recha rge  par  les  clients  ainsi  que  leur
assistanc e  technique  et  commerciale .  

- Qualité  du  déploiemen t  des  équipem e n t s  : 
Sont  notam m e n t  appréciés  la  stra tégie,  l’organisa t ion,  les  moyens  et  modalités
prévues  pour  garan t i r  un  déploiemen t  sobre  et  efficace  des  équipem e n t s
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(notamm e n t  en  termes  d’impac ts  des  chantie r s  sur  l’espace  public).  Le  calendrie r
de  déploiemen t  des  installations  de  recha rge  est  apprécié  au  regard ,  d’une  part ,  du
calendrie r  de  déploiemen t  global  de  l’ensemble  des  installations  prévues ,  qui  devra
être  le  plus  optimisé  possible,  et,  d’autre  par t ,  du  délai  d’installa tion  et  de  mise  en
service  pour  une  station  donnée,  le  temps  entre  le  début  des  travaux  sur  une  station
et  sa  mise  en  service  effective  devant  être  le  plus  optimisé  possible.  

La  cohérenc e  et  la  pertinenc e  de  la  cartogra p hie  des  risques  proposée  par  le
candida t  est  appréciée  au  regard  de  chacun  de  ces  sous- critères .  

Critère  2  : L’offre  financiè re  (30  %),  appréciée  au  rega rd  :
 
-  du  mécanism e  de  redevance  proposé,  apprécié  au  regard  du  montan t  de  la
redevanc e  minimale  garan t ie  et  du  (des)  taux  de  redevanc e  variable  proposés .  

-  de  la  viabilité  économique  et  financiè re  de  l’offre,  appréciée  au  regard  de  la
cohérenc e ,  la  justification,  la  crédibilité  et  la  solidité  des  hypothès es  retenue s  dans
le  plan  d’affaires,  ainsi  que  de  la  robus te s s e  du  financem e n t  des  investisse m e n t s  et
des  garan ties  appor t é e s .  

Après  autorisa t ion  de  la  commission  en  date  du  25  mai  2020,  un  tour  de
négocia tions  s’est  déroulé  avec  les  cinq  candida t s  les  17,  18  et  19  juin  2020.  Les
candida t s  ont  ensuite  été  invités  à  remet t r e  leur  offre  finale  pour  le  7  août  2020.
Les  cinq  candida t s  ont  remis  une  offre  finale.

Après  analyse  des  offres  finales,  l’offre  de  la  société  Total  Marke ting  France  a  été
jugée  la  plus  satisfaisan te  au  regard  des  critère s  précités.  

Propo s i t i o n s  de  la  soci é t é  Total  Market i n g  Franc e  après  négo c i a t i o n s ,  au
regard  des  différe n t s  critère s  d’analys e     :

Projet  d’explo i ta t io n  :

Qualité  et  diversi té  des  équipem e n t s  mis  en  œuvre  : 

- Une  évalua tion  de  la  demande  du  marché   réalisée  de  façon  très
documen t é e ,  tenan t  compte  des  différen t s  segmen t s  de  clientèle ,  par ticuliers
et  professionnels,  du  contexte  législatif,  des  spécificités  parisiennes  et  des
évolutions  technologiques  attendu e s .  Une  part  de  marché  Bélib’  évaluée  à  32
%.

- Une  offre  de  recha rg e  compren a n t ,  en  plus  des  Bélib’  existan t e s ,  1970  PDC
neufs  dont  140  dédiés  aux  2RM  (1830  bornes  simples  de  7  kW  et  70  bornes
doubles  de  3  kW  pour  les  2RM)  et  80  bornes  de  recharg e  rapide  (50  kW)
répa r t i es  dans  10  parcs  de  stationne m e n t  soute r r a ins .
Soit  un  réseau  Bélib’  comprena n t  2329  PDC  (+  56  % par  rappor t  aux  1489  
PDC  actuelleme n t  en  service)  de  différen t e s  puissances  afin  de  répond re  aux  
différen t s  usages .

- Des  bornes  robus te s  et  qualita tives,  d’un  design  expressif  et  original  avec
continuité  de  style  entre  borne  et  totem.

- Une  offre  const rui te  pour  pouvoir  évoluer  suivant  l’évolution  des
technologies  et  propice  à  l’innovation.  
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Qualité  de  service  en  termes  de  fonctionne m e n t  et  d’entre t i en  des  installations  de
recha rge  : 

- Un  taux  minimum  contrac t uel  de  bon  fonctionne m e n t  de  95  %  des  points  de
charge  fonctionnels  à  tout  instant .

- 13  mainteneu r s  ayant  chacun  en  charge   35  stations  et  les  parcoura n t  5  jours
/ 7  à  temps  plein  (chaque  station  est  vue  1  fois  par  semaine  en  moyenne  pour
contrôle  et  mainten a nc e  et/ou  net toyage  le  cas  échéan t )  et  interven tion
possible  en  30  minutes  si  demande  urgen te  signalée  ou  mise  en  sécuri t é .

- Le  développe m e n t  en  France  d’un  parc  de  centrales  solaires  dont  la
produc tion  sera  dédiée  dès  2024  pour  couvrir  100  %  des  besoins  en
élect rici té  des  bornes  de  recha rge  de  la  présen te  concession  ;  et  des
garan ties  d’origine  verte  pour  l’approvisionne m e n t  d’ici  2024..

Qualité  de  service  en  termes  de  parcou rs  clients  et  de  gestion  commerciale  : 

- Des  modalités  commerciales  adaptées  aux  différen ts  segmen t s  de  clientèle
(particulier s,  professionnels,  taxis  et  VTC,  opéra t e u r s  de  véhicules  partagés…)
et  proposan t  des  services  de  qualité  (dont  les  hotlines  techniques  et
commerciales  24/7  et  le  paieme n t  par  CB sans  contac t) .

- Un  parcours  client  simple  et  efficace.
- Une  stra tégie  de  communica t ion  classique  mais  complète .
- Des  moyens  techniques  satisfaisan ts  en  termes  de  système s  d’informat ion  et

de  qualité  de  service  de  ces  systèmes .  
- Une  disponibilité  et  une  sécuri t é  informa tique  très  satisfaisan te s  pour  les

système s  d’informa tions  nécessai r e s  au  fonctionne m e n t  du  service.   
- Une  transi tion  avec  l’exploitant  actuel  des  bornes  Bélib’  sans  ruptu re  de

service  pour  les  clients  actuels.

Qualité  du  déploiemen t  des  équipem e n t s  : 

- Un  déploiemen t  de  la  totali té  de  la  nouvelle  offre  en  13  mois  à  par ti r  de  la
notifica tion  du  contra t  :

 136  nouvelles  stations  en  service  au  bout  de  9  mois;
 110  nouvelles  stations  suppléme n t a i r e s  au  bout  de  11  mois  ;
 106  nouvelles  stations  suppléme n t a i r e s  au  bout  de  13  mois  ;

- 45  stations  mises  en  service  en  moyenne  par  mois  en  phase  de  déploieme n t .
- Des  interven tions  sobres  avec  des  chantie r s  courts  (une  à  deux  semaines  par

station)  et  un  maximum  de  récupé r a t ion  d’élément s  existan t s  (massifs  et
câblages  des  anciennes  bornes).  

- Un  process  de  recyclage  complet  des  anciennes  bornes  Autolib’  déposées  vers
les  filières  adaptée s ,  par  type  de  maté riau .  

- Des  hubs  de  recha rge  rapide  en  parc  de  stationne m e n t  soute r r a in  mis  en
service  au  fur  et  à  mesure ,  6  mois  après  chaque  mise  à  disposi tion
d’emplacem e n t  (de  porte  d’Auteuil  mis  en  service  en  novembr e  2021  à
Bibliothèqu e  François  Mitter r a n d  et  Cité  de  la  Mode  mis  en  service  en
septem br e  2024).

Une  cartogra p h ie  des  risques  très  détaillée  (probabili té,  impact ,  risque)  ; les  risques
spécifiquem e n t  liés  à  la  phase  de  déploieme n t  sont  identifiés  et  anticipés .  La
sécuri t é  en  termes  de  gestion  des  risques  est  intégrée  dans  la  gestion  de  projet  dès
la  phase  prépar a toi re .  
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Offre  finan ci è r e  
 
Montan t  de  la  redevanc e  minimale  garan tie  et  du  (des)  taux  de  redevance  variable
proposés  :

 Une  redevance  variable,  à  un  taux  unique  de  22,7%  appliqué  à  l’intégrali té
du  chiffre  d’affaires  HT  annuel  réalisé  sur  le  périmèt r e  de  la  concession,  qui
permet  d’associe r  étroitem e n t  la  Ville  aux  perform a nce s  du  service.

 Une  Redevance  Minimale  Garantie  (RMG)  annuelle  de  2  882  K€  HT  (en
valeur  2020),  montan t  très  élevé  et  qui  sécurise  une  part  prépondé r a n t e  de
la  redevanc e  totale  projetée  par  le  candida t .  

Viabilité  économique  et  financiè re  de  l’offre  :

 Un  plan  d’affaires  qui  repose  sur  des  hypothèse s  bien  justifiées,  cohére n t e s
et  crédibles.  Les  coûts  d’investisse m e n t s  et  d’exploita tion  sont  bien
dimensionnés .  Les  prévisions  de  chiffres  d’affaires  sont  const rui tes  avec
précision  en  tenan t  compte  des  différen ts  profils  d’utilisateu r s  du  futur
service  et  des  facteurs  ayant  une  influence  sur  la  fréquen t a t ion
(concur r e nc e ,  vandalisme,  localisa tion  des  stations,  satur a t ion).  Leur
crédibilité  est  confortée  par  une  grille  tarifaire  att r ac t ive  tant  en  termes  de
structu r e  que  de  niveaux  tarifaires.  Les  principaux  aléas  économiques  du
contra t  sont  globaleme n t  bien  traités,  ce  qui  contribue  à  conforte r  la  solidité
de  l’offre  du  candida t .  

 Le  finance m e n t  des  investissem e n t s  est  assuré  à  100%  par  le  Groupe  Total,
Total  Marke ting  France  a  remis  un  engage m e n t  écrit  de  Total  Treasu ry  à
met t re  à  disposition  les  fonds  perme t t a n t  de  finance r  les  investissem e n t s ,  ce
qui  confirme  la  robus t es s e  de  son  plan  de  financem e n t .  La  société  a
égaleme n t  remis  une  lettre  d’engage m e n t  d’un  établissem e n t  bancaire  à
délivre r  la  garan tie  bancaire  à  première  demande  perme t t a n t  de  couvrir  la
Ville  en  cas  de  non- paiemen t  de  la  redevanc e  ou  des  pénalités  dues.  

Le  concessionnai r e  sera  autorisé  à  dépose r  toutes  les  demand es  d’autorisa t ions
adminis t ra t ives  nécessai r es  à  l’exécution  du  contra t ,  exigées  par  les  législations  et
régleme n t a t ions  en  vigueur ,  notamm e n t  les  codes  de  l’urbanism e,  de
l’environne m e n t ,  du  pat rimoine  et  de  la  voirie  routiè re .  

Par  conséque n t ,  je  vous  demand e  de  bien  vouloir  m’autorise r  à  signer  le  contra t  de
concession  de  services  relative  à  la  fournitu r e ,  installation  et  exploita tion  technique  et
commerciale  de  bornes  de  recha r ge  pour  véhicule  élect rique  à  Paris  et  dépose
d'ancienne s  bornes  de  recha rg e ,  avec  la  société  Total  Marke ting  France.

Par  ailleurs,  compte  tenu  du  déploieme n t  progre ss if  de  la  nouvelle  offre  de
recha rge  par  le  concessionnai r e ,  des  bornes  de  l’ancien  réseau  Autolib’  vont
demeur e r  en  service  en  gestion  Ville  de  Paris  pendan t  la  première  année  de  la
concession  à  l’issue  de  laquelle  l’ensemble  des  bornes  dont  il  est  ques tion  auron t
été  remises  au  concessionnai r e  qui  les  aura  alors  remplacé es  par  de  nouvelles
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bornes  aux  nouveaux  tarifs.  Ces  bornes ,  jusqu’à  leur  remise  au  concessionnai r e ,
demeur e ro n t  accessibles  avec  la  car te  Paris  Recha rg e  vendue  par  la  direc tion  de  la
voirie  et  des  déplace m e n t s ,  comme  c’est  le  cas  actuelleme n t .  Or,  cet te  carte  fait
l’objet  d’un  tarif  annuel  (120  €  pour  les  par ticulier s  et  600  €  pour  les  opéra t e u r s
d’autopa r t a g e ) ,  il est  donc  proposé ,  pour  tenir  compte  de  la  diminution  progre ssive
puis  de  la  dispari t ion  du  parc  de  bornes  accessible  avec  cette  carte ,  et  afin  de
pouvoir  continue r  à  vendre  des  car tes  Paris  Recharge  jusqu’à  ce  que  toutes  les
bornes  aient  été  remises  au  concessionnai r e ,  de  créer  un  tarif  trimes t r iel ,  au
prora t a  du  tarif  annuel  existant ,  soit  à  30  €  par  véhicule  pour  les  par ticulie rs  et
150  €  par  véhicule  faisant  l’objet  d’une  exploita tion  commerciale  (opéra t e u r s
d’autopa r t a g e ) .

Je  vous  prie,  Mesdam es  et  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La  Maire  de  Paris
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202 0  DVD  71  Fourni tu r e ,  installation  et  exploitation  technique  et  commerciale  de
bornes  de  recha rge  pour  véhicules  élect riques  à  Paris  et  dépose  d'anciennes
bornes  de  recha rge .  Contra t  de  concession  de  services  avec  la  société  Total
Marke ting  France.

Le  Conseil  de  Paris,

Vu  le  Code  Général  de  la  Proprié té  des  Personne s  Publiques  ;

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  ;

Vu  le  Code  de  la  Command e  Publique  ;

Vu  le  projet  de  délib éra t i o n  en  date  du 202 0  par  lequ e l
Mada m e  la  Maire  de  Paris  dema n d e  l’autori s a t i o n  de  sign er  le  contrat  de
con c e s s i o n  de  services  rela tif  à  la  fournitu re ,  installa tion  et  exploita tion  technique  et
commerciale  de  bornes  de  recha r ge  pour  véhicule  élect rique  à  Paris  et  dépose
d'ancienne s  bornes  de  recha rg e ,  avec  la  société  Total  Marke ting  France  ;

Sur  le  rappor t  présen t é  par  M.  David  BELLIARD  au  nom  de  la  3e  Commission,

Délibère

Article  1  :  Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  le  contra t  de
concession  de  services  rela tif  à  la  fournitu re ,  installa tion  et  exploita tion  technique  et
commerciale  de  bornes  de  recha r ge  pour  véhicule  élect rique  à  Paris  et  dépose
d'ancienne s  bornes  de  recha r ge ,  avec  la  société  Total  Marke ting  France .  Le  texte  de
ce  contra t  est  joint  à  la  présen t e  délibéra t ion.

Article  2  :  Les  recet t e s  correspond a n t e s  seront  consta t é e s  au  budge t  de
fonctionne m e n t  de  la  Ville  de  Paris,  exercices  2020  et  ultérieu r s .

Article  3  :  Le  concessionnai r e  est  autorisé  à  dépose r  toutes  les  demand e s
d’autorisa t ions  administ r a t ives  nécessai re s  à  l’exécution  du  contra t ,  exigées  par
les  législations  et  régleme n t a t ions  en  vigueur ,  notam m e n t  les  codes  de
l’urbanis me,  de  l’environne m e n t ,  du  patrimoine  et  de  la  voirie  routiè re .

Article  4  :  Le  tarif  d’acha t  d’une  carte  Paris  Recharg e  permet t a n t  d’utiliser  les
anciennes  bornes  Autolib’  en  service  et  exploitées  par  la  Ville  de  Paris  est  fixé
pour  une  validité  trimes t r ielle  à  30  €  par  véhicule  ou  150  €  par  véhicule  faisant
l’objet  d’une  exploita tion  commerciale .

Article  5  :  Les  cartes  Paris  Recharg e  permet t a n t  d’utiliser  les  anciennes  bornes
Autolib’  en  service  et  exploitées  par  la  Ville  de  Paris  cesse ron t  d’être  vendues  dès
lors  que  l’ensemble  des  bornes  objet  de  la  concession  de  services  auront  été
remises  au  concessionnai r e .  




